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Communiqués officiels de l'Association
vaudoise des amis du patois

Tenâblya
C'est donc samedi 15 septembre, à

14 heures, qu'aura lieu notre séance
habituelle, toujours dans le même local.

Ce sera l'occasion de récompenser
les travaux présentés pour le « Prix
Kissling ». Malheureusement, et pour la
première fois, il n'y aura pas de
remise de médaille. Nous le regrettons.

Un travail intéressant a été produit

et aurait mérité récompense, mais
l'auteur étant déjà au bénéfice de
cette médaille, il doit subir les conditions

du règlement, qui ne permet pas
une deuxième récompense, étant
déclaré hors concours. Un autre travail
sera récompensé par l'attribution d'un
deuxième prix, avec remise de Fr. 25.-.

Au cours de cette assemblée, nous
aurons le plaisir d'entendre notre
dévoué caissier, M. Paul Burnet, qui veut
bien nous entretenir d'un sujet auquel
il s'est consacré : « Notre littérature
patoise ».

Oscar Pasche

Notre ami n'a pas de chance cette année.

Il est actuellement à l'hôpital, où il a subi

une opération. Nous apprenons que cela va

aussi bien que possible et nous faisons des

vœux bien sincères pour un très prochain
et définitif rétablissement. Peut-être sera-

t-il des nôtres au Comptoir Espérons

Petit dictionnaire vaudois
(français-patois)

Le temps avance et le travail d'impression

de ce charmant dictionnaire aussi ;
déjà on corrige les épreuves. Il y a

longtemps qu'on l'attendait, et maintenant.

es vaudoises

après avoir épluché les épreuves, on se

rend compte du travail énorme effectué

par MM. Chessex et Schulé, avec la
collaboration de Mlle Cordey. Non seulement

vous aurez à cœur de l'acquérir parce que
chacun doit le posséder, mais aussi en
considération du travail qui a été fait pour
combler notre vœu de longtemps : un
dictionnaire de cette nature. Pour Fr. 5.—, ce
n'est vraiment pas cher. On peut d'ores et

déjà le souscrire auprès du président
soussigné, à son adresse : 11, ch. du Parc-de-

Valency. à Lausanne. Quant au paiement,
c'est au compte de chèques postaux II 859

qu'il faut le faire.
Ad. Decollogny.

Le syndic est mort...

Le syndic du « Quart d'heure
vaudois ». cet ami Henri Marti, s'en

est allé... On n'entendra plus sur les

ondes de Sottens celui qui, chaque
quinzaine, nous apportait le réconfort

de son accent qui, autrefois,
accompagnait nos patois vaudois...

Il avait su, car il avait l'expérience

du comédien, transposer son

personnage au micro et créer — une
véritable création, croyez-moi — un
personnage attachant et bien de
chez nous, résumant en lui tous les

syndics de notre canton. Il était... le

syndic. A Dieu, cher Marti, tous,
nous nous souviendrons de toi...

Que sa famille, et son fils, qui
collabora au Conteur, trouvent, ici,
l'expression de nos condoléances
émues.

R. Molles.
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